
1er Avenant à la Convention
entre l'État du Grand-Duché de Luxembourg

et l'association sans but lucratif
« ESAL Edward Steichen Award Luxembour »

Entre les soussignés :

Culture, ^ntGarap^Dpu^é. âeatLXbeouprâ, représenté par son Minis*re de la

et

»n't2snw;a»fc£Sbull u.CTaw-<OSAhE dward steichen Award Luxembourg »,> par sa Présidente, désignée ci-après « l'association '»', 'cl~autTrpa'rtru ly //'

Un article 13 est ajouté à la convention conclue le 5 février 2015 entre parties
Article 13. - Disposition transitoire

^Ldeàl'eïeLC ;ce. a-18-une alde s"PPlémentaire d'un montant de 500   est
^cnro?dee. ^J*TO.CIatiQn. POLIr tenir. compte~de"Ta "p"rogressSnl dls'^ edse
fonctionnement depuis la signature de la présente'convenîion"

Le montant total attribué à l'association s'élève donc à 10.500  .

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le - g

P ' ssociation pour ('Etat du Grand-Duché de Luxembourg
Pour le Ministre de la Culture

,/

Prés nte Guy Ar n t
Sécrétai d'Etat


